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Monsieur,

Objet: Votre demande d’accès à des documents - № réf. GestDem 2018/209

Nous nous référons à votre courriel du 9 Janvier 2018 concernant une demande d’accès à 
des documents enregistrée le même jour sous le numéro de référence susmentionné.

Vous avez demandé accès au document suivant:

"Lettre de Syngenta Crop Protection AG à la Commission européenne 
concernant la demande d'autorisation EFSA-GMO-DE-2011- 99 pour le maïs 
Btll*59122*MIR604*1507*GA21 et ses souscombinaisons en date du 21 février 
2014, annexe A. "

Vous trouverez ci-joint une copie du document demandé.

Le document divulgué contient des informations qui sont la propriété de Syngenta et qui ne 
peuvent être réutilisées sans l'accord préalable de l'entreprise. Tous les droits de propriété 
intellectuelle sur le document appartiennent à Syngenta.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de notre haute considération.

Pièce jointe:
- Annex A to the letter of Syngenta Crop Protection AG to the European Commission of 21 
February 2014 concerning the application EFSA-GMO-DE-2011- 99 for maize 
Btl 1 *59122*M1R604* 1507*GA21 and its sub-combinations.

Eric Meunier 
Inf OGM
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